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(54) Meuble de bureau convivial

(57) Meuble de bureau comprenant un niveau de tra-
vail (12) comportant un plateau de travail (12) ayant une
première face supérieure (14) horizontale et maintenu
entre un premier montant vertical (16) et un deuxième
montant vertical (16). Au moins le premier montant ver-
tical (16) comprend une extrémité supérieure (19A) à une

hauteur fixe d’harmonisation. Le meuble comprend un
niveau d’harmonisation (50) comportant une deuxième
face supérieure (51) horizontale et monté au dessus du
plateau de travail (12) entre les deux montants verticaux
(16) de façon à ce que ladite deuxième face supérieure
(51) affleure ladite extrémité supérieure.
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Description

[0001] L’invention concerne un meuble de bureau et
son agencement avec un ou plusieurs autres meubles
de bureau comparables.
[0002] Il existe différents modes de travail en société
parmi lesquels on connaît le travail en bureau individuel
ou semi individuel et le travail en espace ouvert.
[0003] En bureau individuel ou semi individuel, on ren-
contre habituellement une personne ou une petite équipe
de deux à trois personnes qui disposent chacune d’un
meuble de bureau dont le niveau de travail comprend un
plateau qui repose sur un piètement. Généralement,
aucun élément du meuble de bureau ne dépasse alors
au dessus du plan de travail de façon à élargir autant
que faire se peut le champ de perception de l’usager.
Les cloisons de la salle qui héberge le bureau individuel
ou semi individuel, assurent un certain calme et une cer-
taine confidentialité a priori propice au travail. Cependant
le confinement et parfois l’isolement et qui leur sont cor-
rélés, peuvent entraver la communication souvent bien
utile au travail en commun ou influer sur le psychisme.
[0004] L’espace ouvert, couramment appelé « open
space » en utilisant une expression en anglais, favorise
les échanges entre usagers. Pour garantir un minimum
d’intimité à chaque usager, il est courant de mettre des
cloisons de séparation entre les meubles de bureau,
avec pour inconvénient une rupture de l’espace qui peut
aller parfois jusqu’à générer un confinement de nature
semblable à celui des cellules individuelles. Eliminer les
séparations remplacerait le problème par d’autres com-
me l’absence de confidentialité ou les difficultés à se con-
centrer.
[0005] Pour remédier aux problèmes de l’état connu
de la technique, l’invention a pour objet un meuble de
bureau comprenant un niveau de travail comportant une
première face supérieure horizontale et maintenu entre
un premier montant vertical et un deuxième montant ver-
tical. Le meuble de bureau est remarquable en ce qu’au
moins le premier montant vertical comprend une extré-
mité supérieure à une hauteur fixe d’harmonisation et en
ce qu’il comprend un niveau d’harmonisation comportant
une deuxième face supérieure horizontale et monté au
dessus du plan de travail entre les deux montants verti-
caux de façon à ce que la deuxième face supérieure af-
fleure l’extrémité supérieure.
[0006] La hauteur d’harmonisation est fixée à une va-
leur minimale qui permet à l’usager de gagner en intimité
et simultanément de structurer l’espace dans un souci
d’organisation maîtrisée.
[0007] Lors d’un regroupement en îlots de plusieurs
postes de travail à chacun desquels est attribué un meu-
ble de bureau, le niveau d’harmonisation dont la hauteur
est fixée par celle du premier montant vertical, unifie ho-
rizontalement l’ensemble des postes dont résulte une
perception spatiale calme et ordonnée. Dans un tel îlot,
la deuxième face supérieure horizontale permet le par-
tage de document ou objets entre les postes de travail

adjacents.
[0008] Plus particulièrement, le niveau d’harmonisa-
tion comprend une tablette maintenue sur les montants
verticaux par des fixations cachées.
[0009] L’aspect de structure monobloc qui en résulte,
renforce la confiance apaisante que l’usager accorde à
la solidité de son meuble de bureau.
[0010] Plus particulièrement, le niveau d’harmonisa-
tion comprend une tablette comportant des accrochages
d’accessoire qui permettent d’optimiser l’ergonomie du
meuble y compris en permettant le partage des acces-
soires entre deux postes de travail.
[0011] Avantageusement, le niveau de travail est ré-
glable à une hauteur variable de façon à s’adapter à une
physionomie d’usager du meuble de bureau.
[0012] L’invention permet d’agencer plusieurs meu-
bles de bureau de différentes manières avec des niveaux
de travail réglables en hauteur sans créer de disparité.
Lorsque deux bureaux sont mis côte à cote sur la largeur
de leurs montants verticaux, ceux-ci séparent l’éventuel-
le différence de hauteurs de niveaux adaptés à des phy-
sionomies différentes. Lorsque deux meubles de bureau
sont mis bord à bord sur la longueur du niveau de travail
entre deux montants, le niveau d’harmonisation dont la
hauteur est fixée, unifie un même plan de hauteur cons-
tante.
[0013] Plus particulièrement, la hauteur du niveau de
travail est réglable de façon continue.
[0014] La hauteur de l’extrémité supérieure du deuxiè-
me montant peut être de valeur identique à celle du pre-
mier montant.
[0015] Alternativement, le deuxième montant vertical
comprend une extrémité supérieure à une hauteur fixe
de séparation.
[0016] Le deuxième montant apporte alors une dimen-
sion de confidentialité à l’usager.
[0017] De préférence, l’un des deux montants verti-
caux comprend une cloison opaque.
[0018] La cloison sert alors de protection visuelle.
[0019] Particulièrement, le meuble de bureau est mo-
nochrome.
[0020] Particulièrement aussi, le meuble de bureau est
recouvert d’une peinture à toucher soyeux.
[0021] Particulièrement encore, au moins le niveau de
travail et les montants verticaux comprennent des pan-
neaux réalisés en matériau électriquement conducteur
dans la masse constitué de bois, d’un liant et de particu-
les métalliques, avantageusement recouvert de peinture
époxy.
[0022] Les matériaux constitués de bois et d’un liant,
de type couramment appelé MDF pour « Medium Density
Fiberboard », offrent une tenue mécanique supérieure à
celle des matériaux agglomérés et une qualité environ-
nementale améliorée, en utilisant un liant n’émettant pas
de formaldéhyde ou formaloïde. La conductivité électri-
que dans la masse par ajout de particules métalliques
lors de la fabrication des plaques de MDF facilite une
utilisation de procédés de revêtement identiques pour
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les parties en matériaux MDF et pour les parties métal-
liques qui permet à un module monochrome de donner
une lecture homogène des configurations.
[0023] L’invention concerne aussi un agencement de
meubles de bureau selon l’invention, ces meubles étant
agencés adjacents en mettant en contact des montants
verticaux desdits meubles qui forment un îlot dans lequel
les deuxièmes faces supérieures des niveaux d’harmo-
nisation de chacun des meubles sont coplanaires et ad-
jacentes.
[0024] La mise en contact peut se faire sur une tranche
ou sur une face plane des panneaux verticaux.
[0025] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront au cours de la description sui-
vante de plusieurs modes de réalisation, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, en regard des dessins joints.
[0026] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un meuble
de bureau selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du meuble de
la figure 1, dans laquelle la structure du meuble est
visible ;

- la figure 3 est une vue partielle en perspective mon-
trant le dessous du meuble de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de face d’un panneau d’ha-
billage du meuble de bureau selon l’invention, la face
représentée étant celle du côté intérieur du bureau ;

- la figure 5 est une vue de côté d’un panneau d’ha-
billage du meuble de bureau selon l’invention ;

- la figure 6 est une section montrant l’assemblage de
parties du meuble selon l’invention ;

- les figures 7 à 9 sont des vues en perspective mon-
trant des agencements de meubles de bureau con-
formes à celui de la figure 1 juxtaposés les uns contre
les autres ;

- la figure 10 est une vue en perspective d’une pre-
mière variante de meuble de bureau selon
l’invention ;

- la figure 11 est une vue en perspective d’une deuxiè-
me variante de meuble de bureau selon l’invention,
dans laquelle la structure du meuble est visible ;

- la figure 12 est une vue en perspective montrant un
agencement de meubles de bureau conformes à ce-
lui de la figure 11 ;

- la figure 13 est une vue en perspective d’une troisiè-
me variante de meuble de bureau selon l’invention ;

- les figures 14 et 15 sont des vues en perspective
montrant un agencement de meubles de bureau
conformes à celui de la figure 13 juxtaposés les uns
contre les autres, la figure 15 montrant l’agencement
de la figure 14 incorporant des accessoires ;

- les figures 16 à 18 sont des vues en perspective
montrant d’autres agencements de meubles de bu-
reau conformes à celui de la figure 13 ;

- la figure 19 est une vue en perspective d’un meuble
de bureau pouvant être juxtaposé à un meuble de
bureau conforme à celui des figures précédentes.

[0027] Traditionnellement, un meuble de bureau 10
comporte un plateau 12 permettant d’écrire ou d’effec-
tuer d’autres tâches de bureautique et ayant une face
supérieure de travail 14.
[0028] Dans le meuble selon l’invention, le plateau 12
est maintenu entre deux montants verticaux 16 par l’in-
termédiaire d’un piétement fixé à une structure en échel-
le.
[0029] La structure des montants verticaux 16 com-
porte deux piliers verticaux 18 à l’avant et à l’arrière du
meuble, l’avant du meuble correspondant au côté en re-
gard duquel un utilisateur est assis pour travailler. La
structure des montants verticaux 16 comporte aussi des
poutres horizontales 19 entre les piliers 18, à savoir une
poutre inférieure au ras du sol, une poutre supérieure au
dessus du plateau 12 et une poutre intermédiaire en des-
sous du plateau 12. La poutre intermédiaire est moins
large que les piliers 18 et les poutres horizontales 19
supérieure et inférieure de sorte qu’un espace est pré-
sent entre la poutre intermédiaire et le bord extérieur des
piliers 18.
[0030] Les montants verticaux 16 sont pleins en com-
portant au moins une cloison sous forme d’un panneau
opaque d’habillage 20 fixé sur la structure en fermant
l’espace délimité par les piliers 18 et les poutres horizon-
tales 19 supérieure et inférieure. Le panneau 20 com-
porte une rainure centrale horizontale 22 (figures 4 et 5)
logeant la poutre horizontale intermédiaire et une feuillu-
re périphériques 23 en correspondance de parties en
saillies dans le cadre formé par les piliers 18 et les poutres
horizontales 19 supérieure et inférieure.
[0031] La surface externe du panneau 20 est plane et
sensiblement en affleurement du bord extérieur des pi-
liers 18 et les poutres horizontales 19 supérieure et in-
férieure.
[0032] Le piétement du plateau comporte un fourreau
vertical 30 qui est fixé à ses extrémités à une poutre
horizontale inférieure et à une poutre horizontale inter-
médiaire. Le piétement comporte un longeron 32 reliant
sous le plateau 12 deux pieds verticaux 34 qui sont logés
de façon télescopique dans les fourreaux 30. Aux extré-
mités du longeron 32 et des pieds verticaux 34, le piéte-
ment comporte des supports transversaux 36 solidaires
de la face inférieure du plateau de travail 12.
[0033] Un mécanisme de levée et de descente du pla-
teau 12 est intégré au piétement pour permettre l’ajus-
tement en continu de la hauteur (voir la flèche à la figure
1) du plateau de travail 12 à la morphologie de l’utilisateur
assis en regard du meuble de bureau pour travailler. La
face supérieure 14 du plateau est ainsi réglable sur 200
millimètres, à une distance du sol variant de 620 à 820
millimètres. Le mécanisme est de type connu, en com-
portant par exemple une vis sans fin et un levier rotatif
de commande 38 de la vis sans fin par tiges et engrena-
ges. La vis sans fin peut être remplacée par une cré-
maillère, en prévoyant un système de blocage du levier
de commande 38.
[0034] Le meuble de bureau comporte une tablette 50
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d’harmonisation s’étendant longitudinalement à hauteur
fixe entre les montants verticaux 16, sur l’arrière des pou-
tres horizontales supérieures 19 desdits montants 16,
par l’intermédiaire de fixations cachées. La hauteur fixe
d’harmonisation, à laquelle sont les faces supérieures
19A des montants horizontaux supérieurs 19 et la face
supérieure 51 de la tablette 50, est par exemple 1200
millimètres, cette hauteur étant suffisante pour individua-
liser l’espace de travail et permettant aux utilisateurs des
meubles de pouvoir se voir sans se lever de leur siège.
[0035] Les fixations sont par exemple telles que repré-
sentées à la figure 6. Dans ce mode de réalisation, sur
la tablette, les fixations comportent un profilé 52 en L
dont l’un des plats 54 est solidaire de la tranche latérale
de la tablette et l’autre des plats 56 est en saillie latéra-
lement à la tablette. Le plat 56 est vissé sur une face
inférieure de la poutre horizontale supérieure correspon-
dante, en étant logé dans la feuillure 23, caché côté ex-
térieur du meuble par la partie supérieure du panneau 20.
[0036] La hauteur de la face supérieure 51 de la ta-
blette 50 est sensiblement la même que celle de la face
supérieure 19A des poutres horizontales supérieures 19,
ces faces supérieures 51 et 19A délimitant le haut de
l’espace privatif du meuble de bureau.
[0037] La tablette 50 comporte longitudinalement en
son centre une fente traversante 60 de fixation d’acces-
soire. De tels accessoires sont par exemple, comme re-
présentés à la figure 2, un caisson ouvert 62 permettant
de recevoir des classeurs, une lampe 64 ayant une em-
base 66 et un plateau 68. Chacun de ces accessoires
est solidarisé à la tablette 50 par au moins une vis tra-
versant la fente 60 et par un écrou 70 vissé sur ladite vis
sous la tablette 50. Les accessoires peuvent pivoter par
rapport à la tablette moyennant par exemple un axe de
pivot dans la vis de fixation ou des plaques pivotantes
dans des embases entre la vis de fixation et le reste de
l’accessoire.
[0038] Le meuble de bureau 10 comporte à l’arrière
du plateau et au dessus de ce dernier, une cloison lon-
gitudinale arrière 72 fermant fixée entre les piliers arrière
18 de la même manière que la tablette 50.
[0039] Dans le meuble de bureau 10, l’espace dispo-
nible au dessous du plateau 12 est un premier niveau
permettant, de dissimuler de l’extérieur du meuble de
bureau les câbles d’ordinateur, voir une tour d’ordinateur
ou autres matériel ou accessoire de bureau comme une
poubelle à papier.
[0040] L’espace disponible au dessus du plateau 12
et au dessous de la tablette 50 est un deuxième niveau,
dit niveau de travail, qui est privatif pour l’utilisateur du
bureau.
[0041] L’espace disponible au dessus de la tablette 50
est un troisième niveau, dit niveau d’harmonisation, per-
mettant à l’utilisateur du bureau de poser des objets per-
sonnels tels que des classeurs ou des dossiers, mais
aussi des objets à mettre en commun avec les utilisateurs
des meubles de bureau adjacents.
[0042] La répartition et la délimitation ordonnée des

espaces ci-dessus permettent une organisation ration-
nelle de chaque poste de travail individuel correspondant
à chaque meuble de bureau et une organisation commu-
ne aux divers postes de travail dans un espace ouvert
meublé par une pluralité de meubles de bureau tels que
ci-dessus juxtaposés les uns contre les autres, par exem-
ple en îlots de travail tels que représentés par exemple
à la figure 7 ou à la figure 8. L’ergonomie de chaque
poste de travail comme l’ergonomie des îlots sont ainsi
optimisées.
[0043] La hauteur commune des poutres horizontale
supérieure 19 et des tablettes 50 permet tant d’améliorer
l’ergonomie des îlots que de créer, à hauteur fixe d’har-
monisation, un plan supérieur homogène sur le haut
d’une pluralité de meubles. Ainsi, même dans le cas de
plateaux 12 placés à des hauteurs différentes pouvant
varier de 200 millimètres selon les meubles, les tablettes
alignées augmentent l’impression d’espace et permet-
tent éviter un effet disparate des postes de travail, au
bénéfice du bien être et de l’efficacité des utilisateurs.
[0044] Dans un mode de réalisation avantageux, le
meuble de bureau est monochrome en ayant par exem-
ple la même peinture à toucher soyeux, couramment ap-
pelé « toucher soft » en employant un terme anglais, uti-
lisée tant pour recouvrir la structure des montants 16 que
les panneaux 20 des montants et la tablette 50. Les pan-
neaux 20 sont par exemple en matériau électriquement
conducteur dans la masse, en utilisant par exemple une
poudre métallique dans un liant polymère chargé avec
une poudre de type bois. Un tel matériau conducteur per-
met l’application de la peinture par un procédé nécessi-
tant une différence de potentiel entre le pistolet applica-
teur de peinture et le meuble à peindre.
[0045] Avantageusement, comme représenté à la fi-
gure 7, deux meubles de bureau 10 peuvent être juxta-
posé bord à bord en alignant leurs montants verticaux
16 et en mettant en appui lesdits montants et la tranche
longitudinale des tablettes 50. Tant la face supérieure 51
des tablettes que la face supérieure 19A des poutres
horizontales supérieures 19 des montant affleurent les
unes par rapport aux autres, ce qui crée le plan harmo-
nisant l’îlot formé par les deux meubles.
[0046] A la figure 8, l’îlot est constitué de quatre meu-
bles 10, en juxtaposant côte à côte deux îlots tels que
représentés à la figure 7. L’un des montants 16 de cha-
que meuble est plaqué contre un montant 16 du meuble
qui lui est latéralement adjacent.
[0047] A la figure 9, l’îlot est constitué de trois meubles
de bureau 10 conformes à celui de la figure 1, en juxta-
posant bord à bord deux meubles auxquels est juxtaposé
transversalement un autre meuble dont la longueur cor-
respond à deux fois la largeur des autres meubles. Dans
ce cas, le plan d’harmonisation des tablettes est en T.
[0048] La figure 10 représente une variante dite allé-
gée de meubles de bureau dans lequel le plateau de
travail 12 est directement fixé sur la poutre horizontale
intermédiaire. Cette variante de bureau ne comporte
donc pas de plateau de travail réglable en hauteur. Dans
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cette variante de réalisation, seulement le deuxième ni-
veau, c’est-à-dire le niveau de travail, est fermé latéra-
lement par un panneau d’habillage disposé seulement
entre la poutre horizontale supérieure et la poutre hori-
zontale intermédiaire.
[0049] La figure 11 représente une variante du meuble
de bureau représenté à la figure 2, dans lequel l’un des
montant est à hauteur fixe de séparation au lieu d’être à
hauteur fixe d’harmonisation. Dans ce cas, la structure
de montant comporte deux poutres horizontales intermé-
diaires dont l’une a sa face supérieure à la hauteur d’har-
monisation afin de supporter la tablette 50 à sa hauteur
habituelle. La hauteur de séparation est par exemple
1600 millimètres.
[0050] A la figure 12, l’îlot est constitué de quatre meu-
bles 10 comportant deux sous îlots de deux meubles
conformes à celui représenté à la figure 11 juxtaposés
bord à bord en alignant leur montant haut, les deux sous
îlots ayant les montants hauts alignés créant un mur de
cloisonnement.
[0051] La figure 13 représente une variante du meuble
de bureau représenté aux figures 1 à 3. Dans cette va-
riante, des montants latéraux étroits 16 supportant la ta-
blette 50 sont moins larges que le plateau de travail 12
qui forme le retour d’une portion élargie 12A de plateau
de travail dont une extrémité est solidaire de la tranche
avant du plateau de travail 12 et dont l’extrémité libre est
maintenue par un montant vertical 16 tel que celui décrit
en relation avec les figures 1 à 3, dont un longeron est
fixé perpendiculairement au longeron situé sous le pla-
teau de travail 12. La portion élargie 12A est mobile ver-
ticalement simultanément au reste du plateau de travail
12.
[0052] A la figure 14, l’îlot est constitué de quatre meu-
bles 10 tels que représentés à la figure 13, en juxtaposant
deux sous îlots. Dans les sous îlots, les meubles sont
juxtaposés bord à bord en alignant leurs montants verti-
caux étroits 16 et en mettant en appui lesdits montants
et la tranche longitudinale des tablettes 50. Les sous îlots
de meubles juxtaposés bord à bord sont eux-mêmes jux-
taposés côte à côte, en accolant les portions élargies
12A des plateaux de travail. Le plan formé par les tablet-
tes 50 est conforme à celui représenté à la figure 8.
[0053] A la figure 15, l’îlot de quatre bureaux est con-
forme à celui de la figure 14 et des accessoires sont
installés sur les tablettes 50. Avantageusement, l’un des
plateaux 68 est associé à deux tablettes 50, en permet-
tant par exemple la mise en commun de documents pla-
cés sur le plateau 68 pour améliorer l’ergonomie des pos-
tes de travail. Un tel plateau 68 associé à deux tablettes
50 est par exemple vissé sur chacune de ses tablettes
associées ou est par exemple vissé à l’une des tablettes
en pouvant pivoter en direction de l’un ou de l’autre des
utilisateurs des meubles de bureau comportant les ta-
blettes 50 associées au plateau 68.
[0054] A la figure 16, l’îlot de quatre bureaux est une
variante de celui représenté à la figure 15, dans lequel
les portions élargies 12A de plateau de travail sont dis-

tantes au lieu d’être adjacentes, sans changement de la
configuration des tablettes 50.
[0055] A la figure 17, l’îlot est constitué de quatre meu-
bles 10 tels que représentés à la figure 13, en juxtaposant
deux sous îlots. Dans les sous îlots, les meubles sont
juxtaposés côte à côte, en alignant longitudinalement
leurs tablettes 50 et en mettant en appui les plans de
deux de leurs montants verticaux étroits 16. Les sous
îlots de meubles sont juxtaposés bord à bord par les mon-
tants d’extrémités de leurs portion élargie 12A des pla-
teaux de travail. Le plan formé par les tablettes 50 est
longiligne.
[0056] A la figure 18, l’îlot est constitué de quatre meu-
bles 10 tels que représentés à la figure 13, juxtaposés
côte à côte, en alignant longitudinalement leurs tablettes
50 et en mettant en appui les plans de leurs montants
verticaux étroits 16. Le plan formé par les tablettes 50
est longiligne.
[0057] A la figure 19, un meuble de bureau simplifié
80, sans tablette, est illustré. Ce type de meuble, com-
portant les mêmes montants 16 et le même plateau 12
que le meuble représenté à la figue 1 peut être juxtaposé
aux meubles ou aux îlots de meubles agencés comme
ci-dessus, sans disparité de montant vertical.
[0058] Avantageusement, comme illustré aux figures
14, 16, 17 et 18, même quand les plateaux de travail et
leur portion élargie 12A sont à des hauteurs différentes
autorisant une grande souplesse d’ergonomie, y compris
pour des utilisateurs assis dans un fauteuil roulant pour
personne à mobilité réduite, les îlots gardent leur unité
par les tablettes 50 et l’extrémité supérieure des mon-
tants 16 et poutres horizontales supérieures à hauteur
fixe d’harmonisation.

Revendications

1. Meuble de bureau comprenant un niveau de travail
(12) comportant un plateau de travail (12) ayant une
première face supérieure (14) horizontale et main-
tenu entre un premier montant vertical (16) et un
deuxième montant vertical (16), caractérisé en ce
qu’au moins le premier montant vertical (16) com-
prend une extrémité supérieure (19A) à une hauteur
fixe d’harmonisation et en ce qu’il comprend un ni-
veau d’harmonisation (50) comportant une deuxiè-
me face supérieure (51) horizontale et monté au des-
sus du plateau de travail (12) entre les deux mon-
tants verticaux (16) de façon à ce que ladite deuxiè-
me face supérieure (51) affleure ladite extrémité su-
périeure.

2. Meuble de bureau selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le niveau d’harmonisation (50)
comprend une tablette maintenue sur les montants
verticaux (16) par des fixations cachées.

3. Meuble de bureau selon l’une des revendications
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précédentes, caractérisé en ce que le niveau d’har-
monisation (50) comprend une tablette comportant
des accrochages d’accessoire (60).

4. Meuble de bureau selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit niveau de
travail (12) est réglable à une hauteur variable de
façon à s’adapter à une physionomie d’usager du
meuble de bureau.

5. Meuble de bureau selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que la hauteur du niveau de travail (12)
est réglable de façon continue.

6. Meuble de bureau selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le deuxième
montant vertical (16) comprend une extrémité supé-
rieure à une hauteur fixe de séparation.

7. Meuble de bureau selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins l’un
des deux montants verticaux (16) comprend une
cloison opaque (20).

8. Meuble de bureau selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est monochro-
me.

9. Meuble de bureau selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est recouvert
d’une peinture à toucher soyeux.

10. Meuble de bureau selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins le ni-
veau de travail (12) et les montants verticaux (16)
comprennent des panneaux réalisés en matériau
électriquement conducteur dans la masse constitué
de bois, d’un liant et de particules métalliques.

11. Meuble de bureau selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il est recouvert
d’une peinture époxy.

12. Agencement de meubles de bureau, caractérisé en
ce qu’il comporte au moins deux meubles conforme
à l’une des revendications précédentes qui sont
agencés adjacents en mettant en contact des mon-
tants verticaux (16) desdits meubles qui forment un
îlot dans lequel les deuxièmes faces supérieures des
niveaux d’harmonisation de chacun des meubles
sont coplanaires et adjacentes.
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